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Inadéquations emploi-diplôme en début de carrière : 

une situation persistante trois ans après l’entrée 
sur le marché du travail 

Florian Fouquet* 

Introduction 

Les jeunes entrant sur le marché du travail ont des perspectives professionnelles limitées (Bell & Blanchflower, 
2011 ; Blanchflower & Freeman, 2000). Ils sont plus souvent au chômage (23,5 % pour les 15-24 ans contre 
9,4 % pour l’ensemble de la population en France en 2017) ou dans des emplois temporaires (57,8 % pour 
les 15-24 ans contre 16,9 % pour l’ensemble de la population)1. Pour éviter les effets stigmatisants du 
chômage (Arulampalam, 2001) et de l’emploi temporaire (Filomena & Picchio, 2021), ces jeunes peuvent être 
tentés d’accepter un emploi rapidement après l’obtention de leur diplôme, au prix de l’adéquation entre leur 
éducation et cet emploi. On peut distinguer des inadéquations verticales, c’est-à-dire des individus ayant un 
niveau d’éducation supérieur à celui requis pour leur emploi (Forgeot & Gautié, 1997 ; McGuinness, 2006), on 
parle alors de déclassement professionnel ; et des inadéquations horizontales, c’est-à-dire des individus 
occupant des postes dans un domaine ne correspondant pas à leurs études (Robst, 2008 ; Somers et al., 
2019). La littérature a mis en évidence les effets négatifs à la fois de l’inadéquation verticale (Hartog, 2000 ; 
Rubb, 2003) et de l’inadéquation horizontale (Nordin et al., 2010 ; Robst, 2007a, 2007b) sur les salaires et 
l’emploi. Malgré ces effets négatifs, être déclassé en début de carrière pourrait en théorie permettre un accès 
plus facile à de meilleures opportunités professionnelles, les plus éduqués au sein d’une profession ayant une 
probabilité plus élevée d’évoluer vers des postes plus importants (Sicherman & Galor, 1990). 

L’objectif de ce travail est d’explorer les effets de « trappe » de l’inadéquation en début de carrière, qu’elle soit 
verticale, horizontale ou totale (c’est-à-dire la combinaison des deux dimensions précédentes). La littérature 
a montré que le déclassement professionnel, loin d’être un tremplin vers de meilleurs emplois, agit en réalité 
comme une trappe pour les jeunes diplômés (Baert et al., 2013 ; Büchel & Mertens, 2004 ; Meroni & Vera-
Toscano, 2017 ; Scherer, 2004) : les jeunes déclassés en début de carrière ont tendance à le rester pendant 
plusieurs années avant d’accéder à un emploi adéquat. La littérature au sujet de l’impact de l’inadéquation 
horizontale est plus limitée. Wolbers (2003) montre que les individus en situation d’inadéquation horizontale 
ont un statut professionnel plus faible et changent plus souvent d’emploi, mais ne documente pas les effets 
sur les trajectoires professionnelles futures. Théoriquement, l’inadéquation horizontale a un effet ambigu. D’un 
côté, cela peut traduire des compétences plus faibles se traduisant par une incapacité à trouver un emploi 
correspondant à la filière éducative suivie ; de l’autre, cela peut illustrer une capacité d’adaptation à des 
environnements et contextes de travail, valorisée par les recruteurs. L’inadéquation totale, quant à elle, devrait 
en théorie être associée à des effets négatifs plus importants, les compétences acquises par les individus 
concernés durant leurs études étant les plus éloignées de celles nécessaires dans leur emploi. En effet, les 
effets négatifs de l’inadéquation sont généralement plus importants lorsqu’ils sont associés à un manque de 
compétences (Chevalier, 2003). 

Dans ce travail, nous nous proposons d’analyser l’effet, pour les diplômés de l’enseignement supérieur, 
d’accepter une situation d’inadéquation dans le premier emploi sur la situation d’inadéquation trois ans après 
la sortie des études. Les résultats obtenus montrent une persistance de l’inadéquation en début de carrière, 
qu’elle soit verticale, horizontale ou totale : les individus commençant leur carrière dans un emploi inadéquat 
ont une probabilité plus élevée d’être toujours dans un emploi inadéquat après trois ans que les individus avec 
une durée plus élevée de recherche du premier emploi. 

* GAINS, Le Mans Université & LEMNA, Nantes Université.
1 OCDE (2023), Taux de chômage par âge, doi : 10.1787/997c 8750-en ; Taux de chômage, doi : 10.1787/52570002-en ;
Emploi temporaire, doi : 10.1787/75589b 8a-en. 
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1. Méthode 

1.1. Formes d’inadéquation 

L’inadéquation verticale (déclassement professionnel) se produit lorsque le niveau d’éducation d’un individu 
est supérieur à celui requis pour effectuer son travail (Forgeot & Gautié, 1997 ; McGuinness, 2006). Le 
déclassement est ici mesuré via une approche statistique2, basée sur les modes de la distribution de 
l’éducation dans chaque profession (Davia et al., 2017 ; Mendes de Oliveira et al., 2000). Les professions sont 
observées selon la nomenclature PCS intermédiaire (en 27 catégories) pour garantir une taille d’échantillon 
suffisante, nous utilisons donc deux modes plutôt qu’un seul pour tenir compte de la variété des emplois dans 
un même groupe. Ainsi, selon cette définition, les individus sont considérés comme statistiquement déclassés 
si leur niveau d’éducation est supérieur au plus élevé des deux niveaux les plus courants dans leur PCS3. La 
correspondance entre diplômes et professions est présentée en annexe. 
 
L’inadéquation horizontale se produit lorsque les individus travaillent dans un domaine qui ne correspond pas 
à celui de leurs études (Robst, 2008 ; Somers et al., 2019). Sur la base de la classification NSF, nous 
définissons les domaines d’études associés à chacune des 311 professions de la PCS détaillée. La plupart 
des intitulés de professions renvoient directement à des spécialités éducatives particulières, bien que plusieurs 
domaines puissent être liés à la même profession. Inversement, la plupart des domaines d’études sont liés à 
plusieurs professions. 
 

Tableau 1 ● Situation d’(in)adéquation dans le premier emploi et l’emploi actuel 

 

 

Situation dans l’emploi à date d’interrogation 

Adéquation 
Inadéquation 

verticale 

Inadéquation 
horizontale 

Inadéquation 
totale 

Sans 
emploi Total 

Situation 
dans le 
premier 
emploi 

Adéquation 
3 110 

(77,7 %) 
107  

(2,7 %) 
247 

(6,2 %) 
141 

(3,5 %) 
394 

(9,9 %) 
3 999 

Inadéquation 
verticale 

241 

(11,6 %) 
1 276 

(61,6 %) 
115 

(5,6 %) 
166 

(8,0 %) 
274 

(13,2 %) 
2 072 

Inadéquation 
horizontale 

250 

(7,5 %) 
60 

(1,8 %) 
2 515 

(75,2 %) 
157 

(4,7 %) 
362 

(10,8 %) 
3 344 

Inadéquation 
totale 

211 

(6,5 %) 
239 

(7,3 %) 
390 

(11,9 %) 
1 805 

(55,3 %) 
621 

(19,0 %) 
3 266 

Sans emploi 
après 

18 mois 

69 

(18,4 %) 
40 

(10,7 %) 
78 

(20,8 %) 
89 

(23,7 %) 
99 

(26,4 %) 
375 

Total 3 881 1 722 3 345 2 358 1 750 13 056 

Note : les pourcentages sont obtenus en rapportant les effectifs aux totaux en ligne (situation dans le premier emploi). 
Champ : diplômés de l’enseignement supérieur (plus haut diplôme obtenu). 
Source : Céreq, enquête 2020 auprès de la Génération 2017, calculs de l’auteur. 
 
  

 
2 Le déclassement pourrait aussi être mesuré objectivement (Rumberger, 1981) à l’aide d’une correspondance ex ante 
entre professions et niveaux d’éducation, ou subjectivement (Duncan & Hoffman, 1981) en utilisant l’appréciation des 
travailleurs eux-mêmes quant à leur situation (voir Capsada-Munsech, 2019 ou Verhaest & Omey, 2006, pour une 
discussion des différentes mesures). Toutefois, la structure des données ne permet pas de mettre en œuvre ces 
approches. 
3 Par définition, un individu sans diplôme ne peut pas être déclassé. Il faut aussi noter que, par construction, en raison de 
l’utilisation de deux modes, les individus ayant un niveau CAP/BEP ne peuvent pas être statistiquement déclassés non 
plus. 
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Les situations d’inadéquation des individus dans le premier emploi et dans l’emploi actuel sont reportées dans 
le tableau 1. Loin d’être une situation marginale, l’inadéquation en début de carrière est un phénomène 
important : dans leur premier emploi, plus des deux tiers des diplômés du supérieur dans notre échantillon 
sont en situation d’inadéquation. Plus de 40 % sont en inadéquation verticale et plus de la moitié sont en 
inadéquation horizontale, pour environ 25 % dans une situation d’inadéquation totale. Parmi les travailleurs 
déclassés, 60 % sont également en situation d’inadéquation horizontale ; réciproquement, parmi les 
travailleurs en inadéquation horizontale, près de la moitié sont déclassés. Ainsi, il faut noter que le 
déclassement professionnel seul est moins courant que l’inadéquation totale. 
 
La majorité des individus est dans la même situation au regard de l’adéquation emploi-diplôme dans leur 
premier emploi et dans l’emploi occupé après trois ans, et ce malgré le fait que près des deux tiers de 
l’échantillon n’occupent plus leur premier emploi à la date d’interrogation. Notamment, la transition d’une forme 
d’inadéquation vers une autre reste marginale. Nous observons une réduction de l’inadéquation verticale et 
de l’inadéquation totale entre le premier emploi et l’emploi à trois ans, quand l’inadéquation horizontale ou 
l’adéquation restent stables. Cela pourrait traduire des mécanismes de choix différents lors de l’acceptation 
d’un emploi en inadéquation, cependant, les résultats à suivre ne documentent pas cet aspect. Par ailleurs, la 
réduction de l’inadéquation cache une réalité moins favorable : plutôt que des transitions vers des emplois en 
adéquation avec le cursus éducatif, nous observons des transitions vers le chômage. En particulier, les 
personnes en inadéquation totale dans leur premier emploi sont largement surreprésentées parmi les individus 
au chômage après trois ans. 
 

1.2. Stratégie empirique 

L’enquête Génération 2017 documente l’entrée et les trajectoires sur le marché du travail de 25 164 individus 
ayant terminé leurs études entre octobre 2016 et décembre 2017, interrogés durant l’année 2020. Le 
calendrier professionnel permet de déterminer la date d’obtention du premier emploi, et incidemment la durée 
depuis la sortie des études. Ce travail porte sur l’insertion des diplômés de l’enseignement supérieur, à 
l’exclusion des individus qui, dans le premier emploi ou l’emploi actuel (à date de l’interrogation), occupent 
des fonctions politiques, des professions religieuses ou sont propriétaires d’entreprises de plus de 
10 employés. À l’instar des travaux de Meroni et Vera-Toscano (2017) et Verhaest et van der Velden (2013), 
sont également exclus les individus n’ayant jamais trouvé d’emploi sur la période observée ou ne déclarant 
pas leur profession. Le choix de se focaliser sur les diplômés de l’enseignement supérieur est lié à deux 
éléments principaux. D’une part, ils sont mécaniquement plus touchés par le déclassement que les individus 
ayant un niveau de diplôme plus faible. Si cela n’est pas nécessairement vrai pour l’inadéquation horizontale, 
le focus sur les diplômés du supérieur permet de s’assurer d’étudier un échantillon relativement homogène 
pour pouvoir comparer les formes d’inadéquation. D’autre part, le choix du niveau (et dans une moindre 
mesure, du domaine) de formation est plus important dans l’enseignement supérieur qu’au collège ou au lycée, 
l’instruction étant obligatoire en France jusqu’à l’âge de 16 ans (avec une obligation de se former entre 16 et 
18 ans depuis la rentrée 2020). Ainsi, l’échantillon final contient 13 056 individus.  
 
Nous mobilisons un modèle de traitement dynamique, avec des traitements multiples (Lechner, 2001) 
correspondant aux différentes situations d’inadéquation dans le premier emploi, pour estimer les effets de 
l’inadéquation du premier emploi, plutôt que de rester plus longtemps au chômage, sur la position sur le 
marché du travail après trois ans. À titre de comparaison, nous estimons aussi les effets de l’adéquation dans 
le premier emploi sur la situation à trois ans. Cette approche permet de prendre en considération les 
différences de date de traitement entre individus (Sianesi, 2004, 2008), puisque certains acceptent leur 
premier emploi plus rapidement que d’autres après l’obtention de leur diplôme. En effet, la décision d’accepter 
(ou non) un emploi plus tôt peut être corrélée au risque d’inadéquation : les individus qui préfèrent rester au 
chômage à une date donnée (potentiellement pour éviter une situation d’inadéquation) peuvent à une date 
ultérieure accepter l’inadéquation pour trouver un emploi (Meroni & Vera-Toscano, 2017). 
 
Les individus entrent dans l’échantillon à la sortie de leur formation initiale et y restent jusqu’à leur date de 
traitement, c’est-à-dire le moment où ils acceptent leur premier emploi. Nous considérons trois dates de 
traitement pour le matching dynamique : �0 lorsque les individus acceptent leur premier emploi dans le mois 
suivant l’obtention de leur diplôme ; �1 lorsqu’ils l’acceptent entre un et six mois après l’obtention de leur 
diplôme ; �2 entre six et dix-huit mois après l’obtention de leur diplôme. À chaque date � = {�0 ; �1 ; �2 }, l’effet 

 

97



Céreq Échanges no 25 • Après la formation initiale : les vicissitudes du parcours professionnel 

 

de recevoir le traitement � (différentes formes d’inadéquations) plutôt que le traitement �′ (chômage plus long) 
est : Ā(��� − ���′|ÿ = �) = Ā(���|ÿ = �) − Ā(���′|ÿ = �) 
 
où ÿ est la fonction indicatrice du traitement. Le dernier terme correspond à la situation à trois ans 
qu’auraient vécue les individus ayant décidé de rester au chômage (traitement �′) à la date � s’ils avaient 
accepté un emploi inadéquat (de type �) à cette même date, il n’est donc pas observé dans les données. Nous 
utilisons un matching sur score de propension (Abadie & Imbens, 2016 ; Rosenbaum & Rubin, 1983) pour 
comparer des individus avec la même durée d’accès au premier emploi, l’un acceptant un emploi (in)adéquat 
et l’autre acceptant de rester plus longtemps au chômage. En pratique, les groupes de traitement et de contrôle 
sont redéfinis à chaque date de traitement � = {�0 ; �1 ; �2 }. À chaque date, le groupe de contrôle est composé 
des individus n’ayant pas encore été traités, c’est-à-dire n’ayant pas encore accepté leur premier emploi. Après 
avoir été traités, les individus sortent de l’échantillon : les individus traités en �0 sont appariés aux individus 
recevant le traitement en �1 ou ultérieurement, et sont exclus de l’échantillon pour les dates suivantes ; les 
individus traités en �1 sont appariés aux individus recevant le traitement en �2 ou ultérieurement, et sont exclus 
de l’échantillon pour les dates suivantes ; et ainsi de suite. Les effectifs par traitement à chaque date sont 
reportés dans le tableau 2. 
 

Tableau 2 ● Effectifs par traitement et date de traitement 

 

Traitement �ÿ �Ā �ā 

Sans emploi 5 968 1 814 375 

Adéquation 2 426 1 234 339 

Inadéquation verticale 1 217 645 210 

Inadéquation horizontale 1 821 1 144 379 

Inadéquation totale 1 624 1 131 511 

Total 13 056 5 968 1 814 

Source : Céreq, enquête 2020 auprès de la Génération 2017, calculs de l’auteur. 
 
 
Ce modèle de matching dynamique repose sur l’hypothèse que, conditionnellement aux variables explicatives 
et pour une durée donnée depuis l’obtention du diplôme, les individus traités et non traités obtiendraient le 
même résultat s’ils recevaient le même traitement. Par conséquent, le vecteur des explicatives doit être aussi 
complet que possible. Nous incluons dans la procédure de matching le genre et l’âge des individus, leur niveau 
et leur domaine d’études, leur statut de cohabitation (seul, en couple ou chez les parents), la catégorie 
socioprofessionnelle des parents au moment de la sortie des études4, mais aussi des informations sur leur 
parcours scolaire passé (Caliendo et al., 2017), telles que la mention au baccalauréat, la présence de 
redoublements dans leur cursus, l’exercice d’un emploi en parallèle des études et le bénéfice d’une bourse de 
l’enseignement supérieur sur critères sociaux. Pour contrôler des caractéristiques géographiques et 
temporelles de l’entrée sur le marché du travail, sont aussi inclus des effets fixes pour la date (mois et année) 
et la région d’obtention du diplôme. Les effets sur la probabilité d’être en emploi sont estimés sur l’ensemble 
de l’échantillon, les effets sur le statut d’inadéquation sont estimés sur le sous-échantillon des individus en 
emploi à la date d’interrogation. Les résultats reportés ci-après sont obtenus via un kernel matching avec une 
fenêtre de 0,025 et en imposant un matching exact sur le genre, la nationalité (française ou non), le niveau 
d’études et le domaine d’études5.  
 

 
4 La catégorie socioprofessionnelle des parents est intégrée dans le modèle sous forme de trois variables binaires : la 
première est égale à 1 si les deux parents sont cadres, indépendants et/ou dans une profession intellectuelle supérieure ; 
la deuxième égale à 1 si un des deux parents est cadre, indépendant et/ou dans une profession intellectuelle supérieure ; 
la troisième égale à 1 si au moins un des parents occupe une profession intermédiaire (sans présence de cadre au sein 
du ménage). L’individu de référence a donc ses deux parents (ou le seul connu) dans les catégories socioprofessionnelles 
d’employé, d’ouvrier ou inactif n’ayant jamais travaillé au moment de la sortie des études. 
5 Des résultats similaires (non présentés ici) sont obtenus avec différentes spécifications alternatives (matching sur les 
plus proches voisins et pondération par probabilités inverses), confirmant la robustesse de nos résultats. 
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2. Résultats 

2.1. Effets de l’inadéquation sur l’emploi 

Les effets d’une inadéquation dans le premier emploi sur la probabilité d’avoir un emploi après trois ans sont 
reportés dans le tableau 3. Nous constatons que prendre un emploi, même inadéquat, dans les six mois 
suivant l’obtention du diplôme conduit à une probabilité d’emploi plus élevée qu’une recherche initiale plus 
longue. Accepter un emploi déclassé augmente la probabilité d’environ 4 points de pourcentage (pp.) ; un 
emploi en inadéquation horizontale d’environ 7,5 pp. ; les emplois en inadéquation totale ont des effets plus 
faibles, entre 3 et 5 pp. Toutefois, les effets restent moins élevés que si le premier emploi est en adéquation 
avec la formation, l’effet pouvant dans ce cas approcher les 10 pp. En revanche, l’effet observé après six mois 
(en �2) n’est plus significatif. Ainsi, accepter un emploi en inadéquation trop longtemps après l’obtention du 
diplôme semble n’offrir aucune protection supplémentaire contre le chômage par rapport à une recherche 
d’emploi initiale plus longue. Il faut cependant noter que l’adéquation dans le premier emploi n’a pas d’effet 
positif non plus en �2. Par ailleurs, dans le cas d’une inadéquation totale dans le premier emploi, le risque de 
chômage est même plus élevé (-8,4 pp. sur la probabilité d’emploi), soulignant les bénéfices très limités de ce 
type d’emploi en début de carrière. 
 

Tableau 3 ● Effets de l’inadéquation sur l’emploi après trois ans 

 

Traitement Date de 
traitement Coeff. Écart-type 

Inadéquation verticale 

�0 0,046*** 0,013 �1 0,041* 0,021 �2 -0,006 0,031 

Inadéquation horizontale 

�0 0,078*** 0,010 �1 0,070*** 0,017 �2 0,007 0,025 

Inadéquation totale 

�0 0,038*** 0.012 �1 0,046** 0,020 �2 -0,084*** 0,027 

Adéquation 

�0 0,060*** 0,009 �1 0,099*** 0,020 �2 -0,017 0,030 

*** : significativité au seuil de 1 % ; ** : significativité au seuil de 5 % ; * : significativité au seuil de 10 %. 
Source : Céreq, enquête 2020 auprès de la Génération 2017, calculs de l’auteur. 

 
 

2.2. Effets de l’inadéquation sur l’inadéquation future 

Bien que parfois présenté comme un tremplin vers de meilleurs emplois (Sicherman & Galor, 1990), le 
déclassement professionnel apparaît plutôt comme une trappe au vu de la littérature empirique : les individus 
commençant leur carrière dans un emploi déclassé ont tendance à rester dans des situations de déclassement 
dans la suite de leur carrière (Baert et al., 2013 ; Büchel & Mertens, 2004 ; Meroni & Vera-Toscano, 2017 ; 
Scherer, 2004). Nos résultats confirment cette idée, tout en montrant des effets similaires dans le cas des 
inadéquations horizontale et totale. En effet, quelle que soit la forme d’inadéquation dans le premier emploi, 
nous observons un effet négatif sur la probabilité d’être dans un emploi adéquat après trois ans, par rapport à 
une recherche d’emploi initiale plus longue. Réciproquement, l’adéquation dans le premier emploi augmente 
fortement la probabilité d’être toujours dans un emploi adéquat après trois ans. En comparant les différentes 
dates de traitement, il apparait qu’accepter un premier emploi trop rapidement ou trop longtemps après 
l’obtention du diplôme soit plus défavorable, les coefficients estimés étant plus faibles en �1 qu’en �0 et �2. Les 
effets négatifs sur l’adéquation emploi-diplôme à trois ans sont plus importants pour l’inadéquation horizontale 
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que pour l’inadéquation verticale (au moins quand le premier emploi est accepté dans les six mois suivant 
l’obtention du diplôme). L’effet de trappe apparaît ainsi plus important pour les personnes travaillant dans un 
domaine ne correspondant pas à leur éducation que pour celle travaillant à un niveau inférieur. 
 
Par ailleurs, nous mettons en évidence un effet positif important sur la probabilité de se trouver dans la même 
situation d’inadéquation dans l’emploi actuel que dans le premier emploi. Ainsi, il apparait que non seulement 
les transitions d’inadéquation vers adéquation sont rares, mais aussi les transitions d’une forme d’inadéquation 
vers une autre. Une explication pourrait résider dans la durée d’observation relativement courte (environ trois 
ans), qui ne permettrait pas d’observer des transitions d’un emploi vers un autre. Cependant, environ deux 
tiers des individus présents dans l’échantillon ont changé d’emploi entre le premier poste et le poste actuel 
(63 % pour l’inadéquation verticale et 70 % pour l’inadéquation totale). Cela suggère que l’inadéquation ne 
disparait pas après un changement d’emploi, mais persiste dans la trajectoire future des individus, au moins 
à moyen terme. Il faut noter que les effets négatifs de l’inadéquation totale dans le premier emploi sur la 
probabilité d’être dans une autre situation d’inadéquation dans l’emploi actuel sont légèrement plus faibles, ce 
qui pourrait suggérer que les personnes en inadéquation totale acceptent un emploi pour lequel ils sont 
uniquement déclassés (respectivement uniquement en inadéquation horizontale) afin de se rapprocher de leur 
niveau (respectivement leur domaine) d’éducation, plutôt que de chercher un autre emploi en adéquation 
complète. Enfin, il faut noter qu’occuper un premier emploi en adéquation réduit significativement le risque 
d’inadéquation à trois ans, avec un effet négatif particulièrement important sur l’inadéquation horizontale. 
 

Tableau 4 ● Effets de l’inadéquation sur le statut d’inadéquation après trois ans 

 

Traitement Date de 
traitement 

Inadéquation verticale Inadéquation horizontale 

Coeff. Écart-type Coeff. Écart-type 

Inadéquation verticale 

�0 0,444*** 0,021 -0,161*** 0,012 �1 0,396*** 0,031 -0,143*** 0,024 �2 0,478*** 0,042 -0,139*** 0,029 

Inadéquation horizontale 

�0 -0,095*** 0,007 0,442*** 0,014 �1 -0,086*** 0,012 0,474*** 0,024 �2 -0,089*** 0,017 0,433*** 0,032 

Inadéquation totale 

�0 -0,109*** 0,012 -0,115*** 0,014 �1 -0,077*** 0,019 -0,109*** 0,023 �2 -0,031 0,024 -0,150*** 0,027 

Adéquation 

�0 -0,094*** 0,007 -0,208*** 0,011 �1 -0.086*** 0,016 -0,176*** 0,021 �2 -0,094*** 0,017 -0,276*** 0,027 

Traitement Date de 
traitement 

Inadéquation totale Adéquation 

Coeff. Écart-type Coeff. Écart-type 

Inadéquation verticale 

�0 -0,197*** 0,017 -0,087*** 0,015 �1 -0,194*** 0,025 -0,059** 0,024 �2 -0,146*** 0,035 -0,194*** 0,035 

Inadéquation horizontale 

�0 -0,134*** 0,009 -0,213*** 0,011 �1 -0,190*** 0,020 -0,198*** 0,021 �2 -0,127*** 0,024 -0,217*** 0,026 

Inadéquation totale 

�0 0,369*** 0,017 -0,145*** 0,011 �1 0,290*** 0,028 -0,103*** 0,019 �2 0,377*** 0,034 -0,196*** 0,025 

 �0 -0,123*** 0,008 0,425*** 0,014 

Adéquation �1 -0,175*** 0,019 0,438*** 0,032 

 �2 -0,099*** 0,023 0,469*** 0,033 

*** : significativité au seuil de 1 % ; ** : significativité au seuil de 5 % ; * : significativité au seuil de 10 %. 
Source : Céreq, enquête 2020 auprès de la Génération 2017, calculs de l’auteur. 
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2.3. Discussion et mécanismes possibles 

Les résultats présentés dans la section précédente dressent un tableau assez sombre des conditions 
d’insertion des jeunes diplômés du supérieur sur le marché du travail. Cependant, ce constat normatif ne nous 
renseigne pas sur les mécanismes et enjeux de ces inadéquations en début de carrière. En particulier, les 
situations d’inadéquation observées pourraient être choisies plutôt que subies, notamment dans le cas de 
l’inadéquation horizontale. En effet, celle-ci semble associée à de meilleures situations professionnelles : le 
salaire net moyen (au moment de l’interrogation) des personnes en inadéquation horizontale est de 2 210 €, 
proche des 2 311 € en moyenne pour les personnes dans un emploi en adéquation, et bien au-dessus des 
1 818 € des personnes en inadéquation verticale. Ce constat fait écho aux résultats de Bruyère et Lemistre 
(2010), qui ont montré que le rendement salarial de la spécialité de formation était indépendant de la spécialité 
d’emploi. Par ailleurs, les individus en situation d’inadéquation horizontale dans leur premier emploi sont très 
rarement en situation d’inadéquation verticale après trois ans (voir tableau 1), bien que peu d’entre eux 
retournent vers un emploi adéquat. Cela pourrait s’expliquer par le fait que les individus en inadéquation 
horizontale disposent de caractéristiques intrinsèques inobservées, notamment des compétences 
transversales et transférables (Lainé, 2018), leur permettant de s’insérer, potentiellement volontairement, dans 
des secteurs variés ne correspondant pas nécessairement à leur domaine de formation (Bruyère & Lemistre, 
2010). Couppié et al. (2009) montrent par ailleurs que les jeunes occupant des emplois en dehors de leur 
domaine de formation en début de carrière cherchent avant tout à évoluer au sein de ce domaine plus qu’à 
retourner vers leur domaine d’origine. Ainsi, les individus en situation d’inadéquation horizontale pourraient 
être moins incités à chercher un emploi en adéquation que les individus déclassés. Par ailleurs, les effets 
négatifs importants de l’adéquation dans le premier emploi sur l’inadéquation horizontale suggèrent que ces 
choix de réorientation professionnelle se font dès l’entrée sur le marché du travail plutôt qu’à moyen terme. 
 
Les individus en situation d’inadéquation totale, puisqu’ils travaillent à un niveau inférieur et dans un domaine 
ne correspondant pas à leur éducation, sont ceux qui mettent a priori le moins à profit leur formation initiale 
sur le marché du travail. Ils perçoivent les salaires à trois ans les plus faibles (1 688 € en moyenne, soit 25 % 
de moins que les personnes dans un emploi en adéquation), ont plus souvent des contrats temporaires (24 % 
contre 17 % en moyenne pour les autres situations) et travaillent plus souvent à temps partiel (19 % contre 
12 %). La littérature a par ailleurs montré que les personnes cumulant déclassement et inadéquation 
horizontale, au-delà de pénalités salariales plus importantes, étaient moins satisfaites dans leur emploi et 
avaient une probabilité plus importante d’en chercher un autre (Béduwé & Giret, 2011). L’inadéquation totale 
dans le premier emploi ayant des effets limités, voire négatifs, sur l’emploi futur (voir tableau 3), l’effet de 
« trappe » de ces emplois pourrait s’avérer plus problématique et durable que celui des autres formes 
d’inadéquation. 
 

Conclusion 

En début de carrière, certains jeunes diplômés peuvent être tentés d’accepter des emplois ne correspondant 
pas (ou imparfaitement) à leur éducation de manière à s’insérer plus rapidement sur le marché du travail. Les 
résultats obtenus dans ce travail montrent que les personnes acceptant un premier emploi en inadéquation 
avec les études réalisées ont une probabilité plus élevée d’être encore dans une situation d’inadéquation trois 
ans après l’obtention de leur diplôme, relativement à une situation de recherche d’emploi initiale plus longue. 
Ces effets sont mis en évidence à la fois pour l’inadéquation verticale (déclassement professionnel), 
l’inadéquation horizontale et l’inadéquation totale. Par ailleurs, il apparait que les travailleurs concernés 
transitent rarement d’une forme d’inadéquation à une autre : l’inadéquation observée dans l’emploi actuel est 
le plus souvent celle observée dans le premier emploi. Ce constat reste valide malgré les changements 
d’emploi, impliquant un impact persistant sur les trajectoires professionnelles de début de carrière. L’ampleur 
des effets observés varie peu en fonction de la durée initiale de recherche d’emploi. Accepter un emploi 
inadéquat en début de carrière offre cependant une relative protection contre le risque de chômage après trois 
ans, ce qui pourrait impliquer un arbitrage entre une recherche du premier emploi plus longue avec un risque 
plus élevé de chômage après trois ans d’une part, et une situation d’inadéquation offrant une protection contre 
le chômage, mais persistante à moyen terme d’autre part. 
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Du point de vue des politiques publiques, cette persistance de l’inadéquation durant les premières années de 
la carrière implique qu’encourager les jeunes entrant sur le marché du travail à trouver rapidement un emploi, 
même en inadéquation avec leur formation, peut avoir des effets pervers, les enfermant dans des situations 
d’inadéquation aux effets négatifs sur leurs trajectoires de carrière (Baert et al., 2013). L’effet de trappe 
observé est plus fort pour l’inadéquation horizontale que pour l’inadéquation verticale, cependant, nos résultats 
suggèrent que des mécanismes différents peuvent être en jeu selon le type d’inadéquation. En particulier, 
l’inadéquation horizontale est associée à de meilleures positions professionnelles et pourrait résulter d’un 
choix plutôt qu’être subie. Dans tous les cas, les effets sont plus importants pour les individus en situation 
d’inadéquation totale. Par ailleurs, nos résultats ne permettent pas de vérifier si, à un horizon temporel plus 
long, l’effet de trappe finit par s’estomper ou s’il persiste à long terme. 
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Annexe : mesure de l’inadéquation verticale 

Bac+5/8 Bac+3/4 Bac+2 Bac général 
Bac 

pro/techno 
CAP/BEP 

Sans 

diplôme 
PCS 2020 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal Normal 10 Agriculteurs 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal Normal 21 Artisans 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal 22 Commerçants et assimilés 

Normal Normal Normal Normal Normal Normal Normal 31 Professions libérales 

Normal Normal Normal Normal Normal Normal Normal 33 Cadres de la fonction publique 

Normal Normal Normal Normal Normal Normal Normal 34 Professeurs et professions scientifiques 

Normal Normal Normal Normal Normal Normal Normal 35 Professions de l’information, de l’art et des spectacles 

Normal Normal Normal Normal Normal Normal Normal 37 Cadres administratifs et commerciaux 

Normal Normal Normal Normal Normal Normal Normal 38 Cadres techniques d’entreprise 

Normal Normal Normal Normal Normal Normal Normal 42 Professions de l’enseignement primaire et professionnel 

Inadéquation Normal Normal Normal Normal Normal Normal 43 Intermédiaires de la santé et du travail social 

Inadéquation Inadéquation Normal Normal Normal Normal Normal 45 Intermédiaires de la fonction publique 

Inadéquation Inadéquation Normal Normal Normal Normal Normal 46 Intermédiaires des entreprises 

Inadéquation Inadéquation Normal Normal Normal Normal Normal 47 Techniciens 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal Normal 48 Agents de maîtrise de production 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal 52 Employés de la fonction publique 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal Normal 53 Policiers, militaires et agents de sécurité privée 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal Normal 54 Employés administratifs d’entreprise 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal Normal 55 Employés de commerce 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal 56 Personnels des services aux particuliers 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal 62 Ouvriers qualifiés de type industriel 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal 63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal 64 Conducteurs du transport 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal 65 Conducteurs d’engins et magasiniers 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal 67 Ouvriers peu qualifiés de type industriel 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal 68 Ouvriers peu qualifiés de type artisanal 

Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Inadéquation Normal Normal 69 Ouvriers agricoles 

Source : Céreq, enquête 2020 auprès de la Génération 2017, calculs de l’auteur. 

Un supplément numérique présentant la correspondance entre la nomenclature PCS2020 et la nomenclature 
des spécialités de formation (NSF) est disponible sur internet à l’adresse suivante : 
https://www.cereq.fr/sites/default/files/2024-10/Fouquet_Correspondance_PCS_NSF.xlsx 
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